
AUBONNE
Le Melting Pot Festival
a cartonné
Plus de 800 personnes ont
assisté au festival de musique et
de danse qui inaugurait samedi
une nouvelle scène. PAGE 7
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BASSINS Les Bachenards se sont prononcés sur l’avenir de leur
salle communale. Ils n’ont pas suivi le comité référendaire.

«Oui» aux logements sociaux
DOMINIQUE SUTER
suter@lacote.ch

Le résultat des urnes est sans
équivoque. Avec un taux de par-
ticipation de 63,19%, les Bache-
nards ont accepté la décision de
leur Conseil communal par
261 «oui» et 224 «non». Le co-
mité référendaire à donc perdu
cette bataille. La salle commu-
nale cédera la place à des loge-
ments sociaux.

C’est par voie de communiqué
que le comité référendaire s’est
exprimé, hier. Il est «bien enten-
du déçu par le résultat du vote. Il
est encore bien davantage déçu et
attristé pour tous les électeurs et
électrices de Bassins qui ont soute-
nu le référendum et qui par leur
vote ont tenté, en vain, de marquer
leur attachement à la fois à la salle
communale mais aussi à tout ce
que ce lieu représente dans la mé-
moire collective. (...) Ce résultat
est d’autant plus navrant que les
projets de construction de loge-
ments à loyers modérés et de réno-
vation des bâtiments communaux
auraient aussi pu se réaliser sans
aliénation des parcelles commu-
nales du centre du village, sans dé-
molir le bâtiment de la salle com-
munale et surtout sans provoquer
ni blesser inutilement une part im-

portante de la population. La Mu-
nicipalité, au nom d’une préten-
due modernité, aura désormais
champ libre pour poursuivre sa po-
litique de la terre brûlée qui con-
siste à effacer les traces de ce que
les générations précédentes ont
bâti.»

De son côté, le syndic Didier
Lohri, était non seulement sur-
pris du résultat, mais aussi très
ému. «Je n’avais aucun espoir. Je
pensais que les dés étaient jetés. Ce
résultat est très important, non pas
parce qu’il représente une victoire,
mais parce qu’il donne une valeur
au vote des conseillers qui s’étaient
prononcés majoritairement en fa-
veur de ce projet en décembre.
On peut dire aujourd’hui que le

Conseil est représentatifde lamajo-
rité de la population. Nous allons
donc pouvoir continuer nos tra-
vaux. Mais il faudra tenir compte
des 47% de la population qui se
sont prononcés contre ce projet.»

Droit de superficie
et logements sociaux
Rappelons qu’en décembre, le

Conseil communal acceptait par
21 voix contre 14 avis contraires,
la démolition de la salle commu-
nale et l’octroi d’un droit de su-
perficie, pour 50 ans, à une
fondation en charge de la cons-
truction d’un bâtiment de 27 lo-
gements à loyers abordables.
Peu après ce vote, des citoyens
avaient lancé un référendum

contre cette décision, obtenant
en un temps record le nombre
de signataires voulu, soit 201
électeurs, alors que seules 111
voix étaient nécessaires. Ces
dernières semaines, le débat
avait fait rage au village.

S’il est favorable à la construc-
tion de logements sociaux, le co-
mité référendaire ne veut pas
que ceux-ci se fassent au centre
du village. Il estime que la salle
communale, construite en 1937,
représente le centre du village et
refuse que cette réalisation passe
par la démolition de la grande
salle. Le projet municipal prévoit
que, grâce à la redevance du
droit de superficie, soit
36 000 francs par année, une

salle de gymnastique aux nor-
mes cantonales, reçoive les éco-
liers et les gymnastes de la région
tout en bénéficiant de contribu-
tions financières intercommu-
nales. Cette salle de gymnasti-
que, polyvalente et modulable,
se muera en une grande salle
communale moderne, à disposi-
tion des sociétés locale et de la
population. Par ailleurs, la fon-
dation en charge de la réalisation
des logements sociaux, s’engage
à transformer, à ses frais, le bâti-
ment administratif communal
de la place de la Couronne. Les
Bachenards ont montré, ce
week-end, qu’ils s’engageaient
pour l’avenir de leur village et
son développement.�

Les habitants de Bassins ont confirmé le vote du Conseil communal de décembre en acceptant par 261 «oui» contre 224 «non» de démolir leur salle
communale pour y construire, à la place, des logements sociaux. Le comité référendaire a donc perdu la bataille. ARCHIVES AUDREY PIGUET

L’expérience au sein de l’organe
délibérant et l’engagement pour
la communauté ont certaine-
ment fait la différence. Brigitte
Longerich a été élue hier au poste
de municipale, succédant à

Anne-Gaëlle Bovon Abbet, qui a
démissionné fin janvier. La Saint-
Georgeaise a été plébiscitée avec
179 voix sur 249 bulletins ren-
trés, devançant Claudia Wasser
Rovelli qui a obtenu 62 voix.

«Le social m’a toujours intéres-
sée», relevait Brigitte Longerich
qui pourra mettre à profit ses
compétences professionnelles au
bénéfice du dicastère des écoles,
de la petite enfance et des affaires
sociales. Traductrice et journa-
liste, elle est en effet rédactrice
romande pour la revue «Soins in-
firmiers». La Saint-Georgeaise a
aussi été secrétaire du Conseil;
elle siège au sein de l’organe déli-
bérant depuis plus de 30 ans. «Je
me réjouis d’entrer dans le concret
avec cet engagement à l’Exécutif, a-
t-elle ajouté. La question de la soli-
darité intergénérationnelle me tient
à cœur, c’est mon seul programme
politique, si j’en avais un.» Offrir
de nouvelles perspectives de gar-
des pour les enfants est un autre
de ses objectifs.� JOL

SAINT-GEORGE Deux candidates pour un poste de municipale.

Brigitte Longerich plébiscitée

Deux candidates étaient en lice aux élections complémentaires. Brigitte
Longerich (à g.) l’a emporté sur Claudia Wasser Rovelli (à dr.). ALEXIS VOELIN

BOUGY-VILLARS
Guillaume Wicht a
été élu brillamment

«Je ferai le maximum pour
pouvoir répondre aux attentes
des Bodzérans», relevait hier
Guillaume Wicht, élu avec un
score de 68 voix sur 97 bulletins
rentrés. Seul candidat en lice,
l’architecte de 28 ans succède
à Marie Clément et devrait
reprendre le dicastère des
routes, des transports et des
activités culturelles. «Je souhaite
mettre mes compétences
en tant que chef de projet
au service de la communauté»,
a-t-il précisé, prêt à empoigner
les dossiers en suspens,
tels que le stationnement,
la revalorisation du patrimoine
communal et à dynamiser
le village.� JOL
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EN IMAGE

ROLLE
La Barcarolle II prend son envol
Le bâtiment abritant la future garderie et l’unité d’accueil de la petite
enfance (UAPE) baptisé Barcarolle II devrait être inauguré en octobre.
Vendredi, Josephine Byrne Garelli, municipale, a conduit la cérémonie
de pose de la première pierre. Les enfants de l’ancienne Barcarolle,
qui a été démolie, sont accueillis dans une structure provisoire. Le
bâtiment de La Fraternelle accueillera l’UAPE dès la rentrée d’août, en
attendant l’inauguration de la nouvelle structure de 92 places.� JOL

CÉLINE REUILLE

MORGES
Remplacement de
bornes anti-voitures
La Municipalité demande un
montant de 90 800 francs pour le
remplacement des deux bornes
escamotables, sises à Couvaloup
et à la Grand-rue. Cet objet
représente, en substance, le seul
préavis nouveau, déposé à la
veille de la séance de l’organe
délibérant du 2 mai. Ces bornes
sont appelées à remplacer les
équipements existants. «Mis
en service en 2000, ceux-ci sont
aujourd’hui surannés», relève
l’Exécutif. «En 2010 et 2011,
les techniciens ont dû intervenir
à 28 reprises pour des pannes
importantes, dont cinq fois
à cause d’accidents.»
Concrètement, cette situation
s’est traduite par 16 000 francs
de frais, dont 3000 à la charge
des responsables de dégâts.
La Municipalité juge, dès lors,
indispensable d’acquérir
de nouveaux appareils.
Conséquence de l’urgence de la
dépense, la Municipalité entame
la réserve de 300 000 francs
prévue à cet effet au Plan des
investissements pour 2013. Le
solde de 210 000 francs donnera
lieu à un autre préavis, prévoyant
le complément du bouclage de la
zone piétonne du centre-ville, soit
la pose de bornes à la place
de l’Hôtel-de-Ville et à la rue
des Fossés. Le Conseil communal
se déterminera.�MR

ROLLE
Trafic perturbé à
l’avenue de la Gare
Dès aujourd’hui, la suite des travaux
d’aménagement du tronçon
intermédiaire de l’avenue de la
Gare entraînera des perturbations.
La partie inférieure de l’avenue
de la Gare sera en sens unique
descendant et l’avenue Châtelain
sera en sens unique montant.
L’accès au chemin de Jolimont
se fera depuis l’avenue Châtelain,
sa sortie ne sera possible qu’en
tournant à droite sur la gare.� JOL

●« Je n’avais
aucun espoir.
Je suis heureux
et très surpris
du résultat.»
DIDIER LOHRI
SYNDIC DE BASSINS


